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PROPOSITION D’AMENDEMENT À L’ARTICLE : III-81 BIS (NOUVEAU)
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QUALITÉ :  - MEMBRES ET SUPPLÉANTS

SECTION 3

DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES

Article III – 81 bis (Nouveau)

1. Les ministres des États de la zone euro se réunissent entre eux en Eurogroupe.
Ces réunions ont lieu, en tant que de besoin, pour discuter de questions liées aux
responsabilités spécifiques qu'ils partagent en matière de monnaie unique dans l'objectif
de favoriser les conditions d'une croissance économique plus forte en Europe et à
cette fin, de développer une coordination sans cesse plus étroite des politiques
économiques dans la zone euro. La Commission et la BCE sont invitées à prendre part à
ces réunions, qui sont préparées par les représentants des ministres chargés des Finances
participant à la zone euro.

1. Les ministres des États de la zone euro élisent un président pour deux ans et
demi, à la majorité des États membres de la zone euro.

EXPLICATION :  cet amendement vise à améliorer les dispositions de l'actuel protocole de
l'eurogroupe et à intégrer ledit protocole dans la partie III.
Les ajouts dans l'alinéa 1 reprennent les termes l'introduction de ce protocole.


